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Département de l’Hérault 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT 

~~~~~~ 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE - Réunion du : lundi 11 avril 2022 

~~~~~~ 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT (EU) 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022 
 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault s’est réuni ce jour, 

lundi 11 avril 2022 à 17h00 en Salle du Conseil Communautaire, sous la présidence de Monsieur Jean-

François SOTO, Président de la communauté de communes. La convocation a été adressée le 4 avril 

2022. 

 

Étaient présents ou 

représentés 

Mme Monique GIBERT, Mme Christine SANCHEZ, M. Henry MARTINEZ, Mme Chantal DUMAS, M. Yannick 
VERNIERES, M. Jean-Pierre GABAUDAN, M. David CABLAT, Mme Jocelyne KUZNIAK, M. Robert SIEGEL, 
M. Xavier PEYRAUD, Mme Véronique NEIL, M. Olivier SERVEL, M. Pierre AMALOU, M. Ronny PONCE, M. 

Philippe SALASC, M. Jean-François SOTO, M. Jean-Pierre BERTOLINI, Mme Marie-Françoise NACHEZ, M. 
Jean-Luc DARMANIN, M. Pascal DELIEUZE, Mme Martine BONNET, Mme Marie-Agnès SIBERTIN-BLANC, 
Mme Béatrice FERNANDO, M. Claude CARCELLER, Mme Valérie BOUYSSOU, M. Thibaut BARRAL, M. 
Christian VILOING, M. Marcel CHRISTOL, M. Philippe LASSALVY, Mme Marie-Hélène SANCHEZ, Mme 

Martine LABEUR, M. Jean-Marc ISURE, M. José MARTINEZ - M. Jean-Louis RANDON suppléant de M. 
Bernard GOUZIN, M. Pascal THEVENIAUD suppléant de M. Gregory BRO, M. Bernard CAUMEIL suppléant 
de M. Daniel REQUIRAND.  

Procurations M. Jean-Pierre PUGENS à M. Jean-Luc DARMANIN, M. Anthony GARCIA à Mme Valérie BOUYSSOU, Mme 

Nicole MORERE à M. Claude CARCELLER, Mme Roxane MARC à M. Yannick VERNIERES, Mme Stéphanie 
BOUGARD-BRUN à M. Philippe LASSALVY, M. Jean-Claude CROS à M. David CABLAT, Mme Josette 
CUTANDA à M. Thibaut BARRAL, Mme Florence QUINONERO à M. Jean-Pierre BERTOLINI, M. Daniel 
JAUDON à M. José MARTINEZ, M. Nicolas ROUSSARD à M. Philippe SALASC. 

Excusés M. René GARRO. 

Absents M. Laurent ILLUMINATI. 
 

Quorum : 16 

 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène SANCHEZ   

Présents : 36 Votants : 46 Pour : 46 

Contre : 0 
Abstention : 0 

Ne prend pas part : 0 

 

 

Agissant conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales et en particulier ses articles L 

5214-1 et suivants et L 5211-6 alinéa 1. 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier ses articles L.2311-1, L.2311-2 et suivants, 

L.2312-1 à L.2312-4 et L.2313-1 applicables aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 

(EPCI) par renvoi de l’article L 5211-36 ; 

VU l’article L.1612-2 du même code ;  

VU la délibération n°2814 du Conseil communautaire en date du 21 mars 2022 relative à la tenue du Débat 

d’Orientation Budgétaire et à l’approbation du Rapport d’Orientation budgétaire 2022 ; 

VU la présentation du Rapport sur l’égalité professionnelle Femmes-Hommes lors du Conseil communautaire 

du 21 mars 2022 ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 ; 

VU l’avis favorable à l’unanimité du conseil d’exploitation en date du 17 mars 2022. 

 

CONSIDERANT que le budget assainissement 2022, a été établi sur la base des projections 2022 des 

volumes d’eau commercialisés, ce budget ne comprend pas la reprise des résultats antérieurs : 

 la section d’exploitation : 

 

 Recettes 

Chapitre 70 : Ce sont les principales recettes liées à la redevance assainissement pour ce budget, elles 

s’établissent pour l’année 2022 à 4 026 K€  

Chapitre 74 : ce chapitre comprend les primes épuratoires attribuées par l’agence de l’eau pour 

20K€. 

Chapitre 042 : ce chapitre comprend les amortissements des subventions pour 50K€ 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 Dépenses 

Chapitre 011 : Les charges à caractère général seront de l’ordre de 1.036 K€ en augmentation par 

rapport à 2021 (1 009K€). 

Chapitre 012 : Les charges de personnel sont calculées sur la base d’une clé de répartition (environ 

52%) des salaires du service de l’eau y compris l’assurance statutaire et le cout des services supports 

du budget principal. Elles s’élèveront à 1.072 K€ en légère augmentation par rapport au BP 2021 

(1.046K€).  

Chapitre 014 : 200K€ pour la redevance reversée à l’agence de l’eau. 

Chapitre 66 :  170K€ d’intérêts sur les emprunts 

Chapitre 67 :  10K€ pour des pénalités et contentieux en cours 

Chapitre 023 :  348K€ en virement de section d’investissement. 

Chapitre 042 : 1250K€ pour les amortissements des immobilisations. 

CONSIDERANT que la section d’exploitation du budget annexe assainissement 2022 s’élève donc à 

4.096 K€.  

 la section d’investissement :  

 Recettes : les principales recettes d’investissement concernent les emprunts et les 

subventions. 

Chapitre 13 : 1575K€ de subventions devraient pouvoir être obtenues en 2022. 

Chapitre 16 : Le montant prévisionnel des emprunts s’élève à 3000 K€ pour ce budget. 

Chapitre 021 :  348K€ en virement de section d’exploitation. 

Chapitre 040 : 1250K€ pour les amortissements des immobilisations. 

 Dépenses  

Chapitre 16 : Le montant prévisionnel des remboursements d’emprunts s’élève à 608 K€. 

Chapitre 040 : ce chapitre comprend les amortissements des subventions pour 50K€ 

CONSIDERANT que le budget Assainissement de l’exercice 2022 comprend 5.515 K€ d’opérations 

d’équipements contre 3 961 K€ en 2021 (hors RAR). Les principales opérations concernent les 

travaux programmés dans le schéma directeur, notamment sur les STEP (Aniane, Gignac, Puéchabon 

et Saint-Pargoire) et sur les réseaux et postes de relèvements. 

CONSIDERANT que la section d’investissement du budget annexe assainissement 2022 s’élève donc 

à 6.173 K€. 

 

Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

Le quorum étant atteint 

 

DÉCIDE 

 

à l'unanimité des suffrages exprimés,   

 

- d'adopter le budget primitif du budget annexe assainissement pour l'exercice 2022 de la 

Communauté de communes Vallée de l'Hérault, arrêté en dépenses et en recettes conformément aux 

tableaux ci-annexés et présenté chapitre par chapitre. 

 

 

 

 

 

 

 
Transmission au Représentant de l’État 

N° 2844 

Publication le 12/04/2022 

Notification le  

DÉLIBÉRATION CERTIFIÉE EXÉCUTOIRE 
Gignac, le 12/04/2022 

Identifiant de l’acte : 034-243400694-20220411-6615-BF-1-1 

 

Le Président de la communauté de communes 

Jean-François SOTO 



DEPENSES RECETTES

011 Charges à caractère général 1 035 949

012 Charges de personnel 1 072 539 70 Produits et ventes diverses 4 026 498

014 Atténuation de produits 200 000 74 Dotations Subventions 20 000

65 Autres charges de gestion courante 10 000 75 Autres produits de gestion courante

66 Charges financières 170 000 77 Produits exceptionnels

67 Charges exceptionelles 10 000 042 Subventions transférables 50 000

23 Virement en section d'investissement 348 010

042 Dotation aux amortissements 1 250 000

002 Résultat de fonctionnement reporté 002 Résultat de fonctionnement reporté

DEPENSES DE L'EXERCICE 4 096 498 RECETTES DE L'EXERCICE 4 096 498

ASSAINISSEMENT  - BUDGET PRIMITIF 2022 - SECTION D'EXPLOITATION

BA 2022 ASS Conseil



DEPENSES RECETTES

16 Emprunts, cautionnements 608 000 001 Solde exécution invt reporté

13 Subventions d'investissement 1 575 126

Opérations d'investissement 5 515 136 16 Emprunts 3 000 000

021 Virement section fonctionnement 348 010

040 Subventions tranférables 50 000 040 Amortissements 1 250 000

RAR21 Restes à réaliser 2021 RAR21 Restes à réaliser 2021

DEPENSES DE L'EXERCICE 6 173 136 RECETTES DE L'EXERCICE 6 173 136

ASSAINISSEMENT - BUDGET PRIMITIF 2022 - SECTION D'INVESTISSEMENT

BA 2022 ASS Conseil



N° opération Dénomination Montants

22AP020721 II-7.Agir pour une gestion durable de toutes les ressources 5 515 136

Total opérations d'investissement 5 515 136

BUDGET ASSAINISSEMENT CCVH - BUDGET PRIMITIF 2022 - OPERATIONS

Investissement DEPENSES - VOTE PAR OPERATIONS











 

Budget annexe Assainissement - Budget primitif 2022. 

Section de fonctionnement des dépenses et des recettes :  
 

 

 

Budget annexe Assainissement - Budget primitif 2022. 

Section d’investissement des dépenses et des recettes :  

 

 

 

BP 2022 Résultats du vote

011 Charges à caractère gènèral 1 035 949,00 Adopté à l'unanimité

012 Charges de personnel 1 072 539,00 Adopté à l'unanimité

014 Atténuation de produits 200 000,00 Adopté à l'unanimité

65 Autres charges de gestion courante 10 000,00 Adopté à l'unanimité

66 Charges financières 170 000,00 Adopté à l'unanimité

67 Charges exceptionnelles 10 000,00 Adopté à l'unanimité

023 Virement en section d'investissement 348 010,00 Adopté à l'unanimité

042 Opérations d'ordre entre sections 1 250 000,00 Adopté à l'unanimité

002 Résultat de fonctionnement reporté

DEPENSES DE L'EXERCICE 4 096 498,00 Adopté à l'unanimité

Fonctionnement DEPENSES

Fonctionnement RECETTES

BP 2022 Résultats du vote

70 Produit de services 4 026 498,00 Adopté à l'unanimité

74 Dotations subventions 20 000,00 Adopté à l'unanimité

75 Autres produits de gestion courante

77 Produits exceptionnels

042 Subventions transférables 50 000,00 Adopté à l'unanimité

RECETTES DE L'EXERCICE  4 096 498,00 Adopté à l'unanimité

BP 2022 Résultats du vote

16 Remboursement emprunt  608 000,00 Adopté à l'unanimité

040 Subventions transférables 50 000,00 Adopté à l'unanimité

RAR21 Restes à réaliser 2021

Total dépenses d'invt hors opérations 658 000,00 Adopté à l'unanimité

Investissement DEPENSES 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultats du vote

Adopté à l'unanimité

Total opérations d'investissement Adopté à l'unanimité

TOTAL Dépenses investissement Adopté à l'unanimité6 173 136

5 515 136

BP2022

22AP020721
II-7.Agir pour une gestion durable de toutes les 

ressources

5 515 136

N° opération Dénomination

Investissement DEPENSES - VOTE PAR opérations

BP 2022 Résultats du vote

001 Résultat antérieur reporté 

13 Subventions d'investissement 1 575 126,00 Adopté à l'unanimité

16 Emprunts 3 000 000,00 Adopté à l'unanimité

021 Virement de la section d'exploitation 348 010,00 Adopté à l'unanimité

040 Amortissements 1 250 000,00 Adopté à l'unanimité

RAR21 Restes à réaliser 2021

RECETTES DE L'EXERCICE 6 173 136,00 Adopté à l'unanimité

Investissement RECETTES 




